
 

 

SERVICE A LA PERSONNE 

  

TP : Intervenant éducatif petite enfance niveau 4 
 

 

 Le diplôme 

L’apprenti(e) est présenté(e) à l’examen du TP IEPE à l’issue 

d’une période de formation de 18 mois. 

 

 Modalités d’examen 

L’apprenti(e) est présenté(e) à l’examen terminal à 

l’issue de sa formation. L’inscription est réalisée par le 

CFA. 

 

     Les objectifs de la formation 

Le titulaire du TP IEPE est un professionnel de la petite 

enfance de 0 à 6 ans capable de proposer un accueil 

personnalisé des jeunes enfants en tenant compte de 

leurs particularités. 

Il est capable : 

- De contribuer à l’accueil des jeunes enfants et à 

leurs besoins fondamentaux, 

- Accompagner le développement des jeunes 

enfants, 

- Accompagner les parents et l’entourage des 

jeunes enfants. 

 

   Perspectives professionnelles 

Après quelques années d’expérience, il est possible 

d’accéder à des postes tels que : 

- Auxiliaire petite enfance, 

- Assistant d’éducation de la petite enfance, 

- Assistant accueil petite enfance, 

- Assistant éducatif petite enfance. 

    Secteurs d’activité 

Le professionnel exerce son métier dans différents 

secteurs d’activité : 

- Les établissements d’accueil du jeune enfant 

jusqu’à 6 ans crèches collectives et jardins 

d’enfants, 

- Au sein d’une collectivité territoriale, organisme 

à but non lucratif, 

  Déroulement de la formation 

Un test de positionnement est mis en œuvre en Français 

et Mathématiques avant le début de la formation. 

La formation s’organise selon le principe de l’alternance 

entre des périodes en entreprise et des périodes en 

CFA. 

Durée de formation : 

18 mois / 1400h constituées d'une formation 

théorique d'une durée minimale de 980 heures  

 
    Modalités d’évaluation 
Les candidats sont évalués tout au long de leur forma- 

tion par leurs formateurs, deux conseils sont organisés 

par an. 

 

   Conditions légales 

Le jeune doit être majeur et titulaire d’un diplôme de 

niveau 3 lié à la petite enfance de préférence. 

Conclure un contrat d’apprentissage avec un employeur. 

   Coût de formation  

La formation est gratuite, prise en charge par les OPCO.  
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   Modalités d’inscription au CFA 

• Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au premier jour 

de début de formation. 

• Le dossier de pré-inscription est disponible sur le site 

du CFA ; 

• Le dossier d’inscription est fourni dès réception du 

contrat d’apprentissage au CFA. 

 

  Pré-requis 
Etre majeur et détenteur d’un CAP ou titre équivalent 

dans le secteur de la petite enfance idéalement le CAP 

AEPE 

 

 

  Programme de la formation 980h 

en 18 mois  

L’enseignement professionnel est dispensé sous forme de 3 

modules de formation : 

1. Contribuer à l’accueil des jeunes enfants et à la 

réponse à leurs besoins fondamentaux 

2. Accompagner le développement des jeunes 

enfants 

3. Accompagner les parents ou l’entourage des 

jeunes enfants 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples de travaux confiés en entreprise 

dans le cadre de l’apprentissage 
- Assurer le bien-être des jeunes enfants en 

répondant à leurs besoins physiologiques 

fondamentaux, affectifs et relationnels 

- Participer à l’élaboration, la mise en œuvre et 

l’évaluation du projet éducatif 

- Aménager les espaces d’accueil 

- Mettre en place des activités d’éveil et d’autonomie  

- Adapter les projets en fonction de ses particularités 

- Accueillir et accompagner les parents en mettant en 

place des actions de prévention 

Enseignement professionnel : 100% 

 

    Poursuite d’études envisageable 

La poursuite des études peut se faire généralement vers : 

• DAEP 

• DEEJE 

• DEAES 

• DEME 

• Tout autre diplôme de niveau 5. 

Mixité des parcours : une formation peut être débutée au 

CFA et poursuivie au Lycée et vice versa, débutée au 

Lycée et poursuivie au CFA. 

 

Cette formation est également accessible dans le cadre 
D’un contrat de professionnalisation (demandeur d’emploi 
ou jeunes adultes de plus de 26+ ans) ou par la 
mobilisation du CPF (Compte Personnel  de Formation ) 
 
 
 

                                                                                 

  

 

 

*Certificateur : MINISTERE DE L'EDUCATION 
NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 
Date d’échéance de l’enregistrement 31-08-2029 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La certification qualité a été délivrée au titre 

des catégories d’actions suivantes : 

• actions de formation 

• actions de formation par apprentissage 
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